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  MAINTENANCE ET INVESTISSEMENT  

MAINTENANCE ET EXPLOITATION
La maintenance du réseau de DransGrid SA est assurée par DransEnergie, dans le cadre 
d’un mandat de prestations forfaitaires couvrant l’ensemble des tâches récurrentes 
d’exploitation, d’entretien et de suivi technique. Les principales prestations réalisées en 
2024 sont les suivantes :

�Q  GESTION ET COORDINATION
L’administration générale, la planification des 
interventions, le suivi du plan de maintenance 
ainsi que la coordination tarifaire ont été assurés. 
La tarification a été élaborée en collaboration 
avec PoolEnergie, sur la base des consommations 
de l’année précédente. La diminution de la 
consommation et l’essor du photovoltaïque 
conduisent à une réflexion sur l’évolution du 
système tarifaire.


T EXPLOITATION ET MAINTENANCE
L’entretien a compris le nettoyage et le contrôle 
des stations de transformation moyenne et 
basse tension, des lignes sensibles, des armoires 
de distribution, ainsi que la mise à jour des 
schémas du réseau. Toutes les interventions 
ont été documentées dans la base technique de 
DransGrid.

	Ø  SERVICE DE PIQUET
Un service de piquet 24h/24 est assuré par une équipe de cinq collaborateurs selon un tournus 
hebdomadaire. En 2024, plusieurs interventions d’urgence ont été effectuées sur le réseau. Voici les 
principales interventions réalisées :

DATE
21.03.2024
24.06.2024
25.06.2024
26.06.2024
30.06.2024
21.11.2024
22.11.2024
16.12.2024

LIEU
Val Ferret
Haut Val Ferret
La Duay
Vichères
Liddes
Orsières
Sommet de La Breya
Dranse

DÉFAUT CONSTATÉ
Déclenchement MT 20 kV alimentation à l’usine FMO
Déclenchement MT 20 kV depuis la Poya de Branche
Court-circuit sur un câble BT d’abonné
Échauffement du transformateur en raison de fortes chaleurs
Rupture d’un fil neutre sur le poteau d’un abonné
Défaut d’alimentation sur une ligne BT d’un bâtiment
Dégât sur ligne MT aérienne
Défaut d’alimentation sur une ligne BT d’un bâtiment

	Ø  GESTION DES COMPTEURS
Le suivi du parc de compteurs comprend les 
échanges, les étalonnages, les relevés périodiques 
ou effectués lors de changements d’utilisateur, ainsi 
que la gestion documentaire conformément aux 
exigences de METAS.

�ö  CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES
Les contrôles OIBT sont assurés via le système 
Infradata. Les installations nouvelles ou modifiées 
font l’objet de vérifications systématiques. Les 
projets de moyenne tension achevés en 2023 ont 
été inspectés par l’ESTI en novembre 2024, sans 
relever de défauts majeurs.

�ö  OSTRAL
Une participation active aux activités de l’organisation 
OSTRAL est assurée, notamment dans la préparation 
des plans de délestage et l’information des grands 
consommateurs en cas de pénurie d’électricité.

	Ø  DÉGÂT LIGNE MOYENNE TENSION BREYA
Le vendredi 22 novembre 2024, de fortes 
rafales de vent accompagnées de chutes de 
neige ont provoqué une alerte signalant une 
coupure d’alimentation électrique à la station 
transformatrice située au sommet de la Breya 
à Champex. La vérification de la ligne aérienne 

a permis de constater que deux tronçons étaient 
tombés au sol à la suite de la chute de plusieurs 
arbres. Une fois les accès sécurisés, la remise en 
état de la ligne a été effectuée. Cette intervention 
a nécessité le remplacement de plusieurs ferrures, 
isolateurs ainsi que de portions de câbles.
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INVESTISSEMENTS
En 2024, DransGrid SA a mené un important programme d’investissements visant à 
garantir la pérennité, la sécurité et la performance de son réseau de distribution. Ces 
actions s’inscrivent dans une stratégie de maintien de la qualité d’alimentation électrique 
tout en anticipant les besoins futurs du territoire.

Les interventions ont porté aussi bien sur le 
réseau moyenne tension (MT) que basse tension 
(BT), avec la réhabilitation ou le renouvellement 
de plusieurs stations de transformation, l’échange 
de cellules MT vieillissantes, la modernisation de 
postes de couplage, ainsi que la mise à niveau 
d’armoires de distribution.

Au total, une dizaine de chantiers majeurs ont 
été réalisés ou poursuivis dans les différentes 
communes desservies. Parmi eux, trois projets 
illustrent particulièrement la volonté de DransGrid 
SA de conjuguer fiabilité technique, sécurité 
réglementaire et efficacité énergétique.

À Liddes, les rues de la Loëdzeresse et de la Lantze 
ont été équipées d’un réseau basse tension 
souterrain dans le cadre de travaux communaux 
sur les canalisations. De nouvelles armoires de 
distribution BT ont été préparées en atelier et 
installées sur site. La mise en souterrain de ces 
tronçons constitue une étape importante de 
modernisation du réseau, permettant d’améliorer 
à la fois la sécurité, la fiabilité et l’efficacité de 
l’alimentation électrique. Les raccordements 
finaux aux bâtiments sont prévus pour 2025.

Afin d’anticiper l’augmentation de la demande 
électrique liée au développement du Vieux Bourg 
et de l’électromobilité, la station transformatrice 
de l’Église a fait l’objet d’une réhabilitation 
complète. Les travaux, engagés en 2023 et 
achevés fin 2024, ont permis le remplacement 

des équipements anciens par de nouveaux 
transformateurs plus puissants. Le projet a inclus 
des travaux de génie civil, l’installation de nouveaux 
équipements électromécaniques, le transfert 
progressif des alimentations et le démantèlement 
de l’ancienne installation.

COMMUNE D’ORSIÈRES
RÉHABILIATION DE LA STATION DE L’ÉGLISE

COMMUNE DE LIDDES
RUELLE DE LA LANTZE, 
RUE DE LA LOËDZERESSE
ET CHEMIN DE LA LOUTZE

COMMUNE DE BOURG-ST-PIERRE
ÉCHANGE DU TRANSFORMATEUR DE LA POSTE

Le transformateur de la Poste à Bourg-St-Pierre, 
vétuste et énergivore, a été remplacé par un 
modèle moderne à haut rendement (ECO++). 
L’opération a inclus le démontage de l’ancien 
équipement, la pose du nouveau transformateur 
630 kVA et les démarches techniques  auprès 

de l’autorité de surveillance. Une étude 
d’agrandissement de la station a également été 
lancée, en vue du remplacement futur des cellules 
MT. Ce projet améliore à la fois la performance 
énergétique et la sécurité de l’installation.
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  PERSPECTIVES  

L’année 2025 s’ouvrira sur une nouvelle phase : bâtir une vision à long terme.

  FINANCES  

Les comptes 2024 constituent le premier exercice comptable de DransGrid dans sa 
forme actuelle, intégrant désormais les réseaux communaux.

SYNTHÈSE

Cette évolution structurelle se reflète dans un volume d’activité nettement plus important, 
tant au niveau des charges   que des produits. Le bilan s’en trouve également profondément 
modifié, avec l’intégration des nouveaux actifs réseaux transférés depuis les communes, ce 
qui augmente significativement la valeur des immobilisations.

Ce renforcement du patrimoine est financé par une augmentation du capital-actions et par 
un recours accru à l’endettement à long terme. La lecture des comptes 2024 permet ainsi de 
poser les bases financières du nouveau périmètre opérationnel.

RÉSULTATS FINANCIERS

L’exercice sous-revue présente un résultat net de 190’394 francs. 
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Après l’aboutissement du regroupement des 
réseaux et la stabilisation du cadre opérationnel, 
l’enjeu consiste désormais à bâtir une vision à 
long terme cohérente, robuste et alignée avec 
les nouvelles attentes du secteur énergétique. 
L’entrée en vigueur du Mantelerlass redéfinit 
désormais les objectifs et le cadre de la politique 
énergétique suisse, en y intégrant de nouveaux 
standards orientés vers la mise en oeuvre effective 
de la transition énergétique. Cette mutation 
structurelle appelle une réponse proactive des 
GRD, tant sur le plan technique qu’organisationnel.

DransGrid entend assumer pleinement cette 
responsabilité en engageant quatre chantiers 
structurants : la mise en conformité avec les 
nouvelles exigences du Mantelerlass et le suivi 
rigoureux de l’évolution réglementaire ; l’analyse 
prospective du dimensionnement du réseau, en 

anticipant les flux d’énergie induits par la transition 
énergétique ; la définition d’une planification 
d’investissement à long terme, garante de la fiabilité 
et de l’adaptabilité des infrastructures ; ainsi que 
l’élaboration d’une stratégie tarifaire durable et 
transparente, assurant une répartition équitable 
des charges et soutenant les mutations du système 
électrique.

Sur le plan technique, deux projets structurants 
jalonneront cette dynamique : la construction 
du poste de Pallazuit, en partenariat avec les 
producteurs et Swissgrid, et le déploiement 
progressif des compteurs intelligents (SMART 
METERING), conformément aux obligations 
fédérales. Forte de sa nouvelle organisation, de ses 
partenariats solides et d’un fort ancrage territorial, 
DransGrid poursuivra sa mission avec rigueur et 
ambition, au service de ses abonnés.

Le Mantelerlass (ou acte modificateur 
unique) est un paquet législatif adopté par le 
Parlement suisse visant à accélérer la transition 
énergétique. Il regroupe plusieurs révisions de lois, 
notamment la loi sur l’énergie (LEne) et la loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl).

MANTELERLASS
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PERTES ET PROFITS
COMPTES SUCCINCTS

BILAN
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ANNEXES AUX COMPTES

EMPLOI DU BÉNÉFICE AU BILAN

RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION

COMPTES COMPTES

2023 2024

CHF CHF

a) Immobilisations Corporelles 3'678'222          16'897'205       

2'690'307            -                        

454'283               -                        

2'230'317            

9'049'344            

600'243               

2'069'595            

286'833               

2'871'914            

-2'126'770           

1'108'183            

Immobilisations incorporelles 274'934               

Goodwill 281'823               

533'632               250'789               

-                       148'808             

138'119               

10'689                  

318'043             593'857             

318'043               37'099                  

556'757               

4. NOMBRE DE COLLABORATEURS 0 EPT 0 EPT

0 EPT 0 EPT

2'300'942          9'923'494          

950'471               -                        

950'471               -                        

400'000               400'000               

1'175'000            

940'000               

2'000'000            

Prêt CO Orsières (01.01.2024-31.12.2028) - 1.86% 3'410'104            

Prêt CO Liddes (01.01.2024-31.12.2028) - 1.86% 948'012               

Prêt CO Bourg-St-Pierre (01.01.2024-31.12.2028) - 1.86% 473'401               

Prêt Romande Energie (01.07.2024-31.12.2028) - 1.89% 576'977               

Prêt Raiffeisen (01.01.2024-25.05.2025) - 2.25%

Prêt Raiffeisen (25.01.2024-25.01.2031) - 1.95%

Prêt Raiffeisen (25.01.2024-25.01.2034) - 2.08%

Sous-stations NR2, NR3, NR4 et NR5

Stations transformatrices

Contributions aux coûts du raccordement

Prêt DransEnergie, 1.15% - Échéance 30.06.2024

Prêt Romande Energie, 1.15% - Échéance 30.06.2024

Prêt Raiffeisen, 0.85% - Échéance 16.05.2027

Entreprises dans lesquelles il y a une participation directe ou 
indirecte

Participants directs ou indirects

Entreprises dans lesquelles il y a une participation directe ou 
indirecte

Nombre d'employés équivalent plein temps - Moyenne annuelle

5. ÉCHÉANCE DES DETTES À LONG ET COURT TERME PORTANT 
INTÉRÊT

Réseau de distribution MT

Poste de distribution

Immobilisation en cours

3. CRÉANCES ET DETTES ENVERS LES PARTIES APPARENTÉES

Tracés de tubes HT, MT et BT

Câbles (incl. raccordements)

Lignes aériennes

Cabines de distribution pour câbles

Autres immobilisations

1. INFORMATION SUR LES PRINCIPES MIS EN APPLICATION 
DANS LES COMPTES ANNUELS

Les présents comptes annuels ont été établis conformément aux 
directives de la loi suisse, particulièrement l'article sur la 
comptabilité commerciale et la présentation des comptes du Code 
des Obligations (Art. 957 à 962).

2. INDICATIONS, VENTILATION ET EXPLICATIONS POUR LES 
POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RÉSULTAT

a) Créances résultant de la vente de biens et de prestations de 
service

b) Dettes résultant de la vente de biens et de prestations de 
service

Participants directs ou indirects
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